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1. IDENTIFICATION CADASTRALE 
 

Les parcelles concernées par l'activité de production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent sont présentées dans le tableau ci-contre. Ces parcelles sont 
maîtrisées par le Maître d’Ouvrage via des promesses de bail emphytéotique et/ou des 
promesses de convention de servitudes. 

Une attestation sur l’honneur de la maitrise foncière de ces parcelles est jointe en Annexe 1. 
 

Les terrains destinés à l’implantation du projet (éoliennes, postes de livraison et 
raccordement électrique enterré) sont situés sur des terrains à caractère agricole et 
forestier. 

Durant la phase chantier (avec tous les aménagements temporaires et avec la base vie), 
la surface immobilisée au sol sera d’environ 1,29 ha. 

 
Durant la phase d’exploitation, après remise en état des aménagements temporaires, 
l’installation occupera une surface de 0,97 ha 

L’emprise foncière du projet se situe exclusivement sur des parcelles privées. Ces parcelles 
sont précisées en Annexe 2. 

 

 

2. DEMENTALEMENT ET REMISE EN ETAT 
 

Conformément à l’article L.515-46 du code de l’environnement et à l’arrêté du 26 août 
2011 modifié par les arrêtés du 22 juin 2020,du 10 décembre 2021 et du 11 juillet 
2023, à l’issue de l’exploitation, les différents équipements du parc seront retirés. Les 
fondations seront détruites et évacuées en totalité puis les emplacements des fondations 
seront recouverts de terre végétale. Le raccordement électrique dans un rayon de 10 
mètres autour des éoliennes et des postes de livraison sera retiré. Les aires de grutage 
ainsi que les pistes d’accès (sauf demande contraire des propriétaires des terrains) seront 
décaissées sur une profondeur de 40 cm. Les surfaces décaissées ainsi que les tranchées 
seront également comblées par de la terre végétale. Sur le site éolien du projet Les Beaux 
Piliers, l’activité agricole pourra reprendre à l’issue du démantèlement. Des garanties 
financières qui s’élèvent autour de 200 000 € seront constituées par le maître d’ouvrage 
dans l’optique de ce démantèlement. 
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ANNEXE 1 : ATTESTATIONS DE MAITRISE FONCIERE 
 

1.1. Liste des propriétaires des parcelles concernées 
 

 

 

Tableau 1 : Propriétaires des parcelles concernées par le projet 

 
 
*A noter que les éventuelles délibérations et procurations sont jointes dans la partie Annexe 2 : 
Avis de remise en état. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parcelles Propriétaires Infrastructures  
ZE1 (commune de 

Saint-Pierre de Jards) 
GFA du domaine de la Popinellerie* chemin E1, pans coupés  

ZE6 GFA du domaine de la Popinellerie* 
E1, plateforme E1, chemin E1, pans 
coupés E1, câbles E1, pans coupés 

 

ZE7 GFA du domaine de la Popinellerie* chemin E1, pans coupés  

ZE8 GFA du domaine de la Popinellerie* chemin E1, pans coupés  

ZE24 
Luc PION; 

Marie Christine PION 
E2, plateforme E2, pans coupés E2, 

câbles E2 
 

ZH2 Laurence MOUCHET 
poste de livraison,  plateforme du 

poste de livraison,  câbles E1 et E2 
 

ZH5 GFA du Petit Creuset* pans coupés  

ZH8 AFR de Luçay-le-Libre* câbles E2  

ZH7 
François CHARPENTIER ; 

Marie-Claude CHARPENTIER 
survol E2  

ZE23 EARL du Bourdonnat survol E2  
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1.2. Attestation de maitrise foncière – ZE1, ZE7, ZE8 
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1.3. Attestation de maitrise foncière – ZE6 
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1.4. Attestation de maitrise foncière – ZE23, 24 
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1.5. Attestation de maitrise foncière – ZH2 
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1.6. Attestation de maitrise foncière – ZH5 
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1.7. Attestation de maitrise foncière – ZH8 
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1.8. Attestation de maitrise foncière – ZH7 
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ANNEXE 2 : AVIS DES PROPRIETAIRES SUR LA REMISE EN ETAT 
 

1.1. Liste des propriétaires des parcelles concernées 
 
 

Parcelles Propriétaires Infrastructures  
ZE1 (commune de 

Saint-Pierre de Jards) 
GFA du domaine de la Popinellerie chemin E1, pans coupés  

ZE6 GFA du domaine de la Popinellerie 
E1, plateforme E1, chemin E1, pans 
coupés E1, câbles E1, pans coupés 

 

ZE7 GFA du domaine de la Popinellerie chemin E1, pans coupés  

ZE8 GFA du domaine de la Popinellerie chemin E1, pans coupés  

ZE24 
Luc PION; 

Marie Christine PION 
E2, plateforme E2, pans coupés E2, 

câbles E2 
 

ZH2 Laurence MOUCHET 
poste de livraison,  plateforme du 

poste de livraison,  câbles E1 et E2 
 

ZH5 GFA du Petit Creuset pans coupés  

ZH8 AFR de Luçay-le-Libre câbles E2  
 

Tableau 1 : Propriétaires des parcelles concernées par le projet 
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1.2. Avis de remise en état – ZE1, ZE7, ZE8 
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1.3. Délibération du GFA de la Popinellerie 
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1.4. Avis de remise en état – ZE6 
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1.5. Délibération du GFA de la Popinellerie 
 
 
  



DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

19 PARC EOLIEN LES BEAUX PILIERS 

 

 

  



DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

20 PARC EOLIEN LES BEAUX PILIERS 

 

 

1.6. Avis de remise en état – ZE24 
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1.7. Avis de remise en état – ZH2 
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1.8. Procuration Mme Mouchet – ZH2 
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1.9. Avis de remise en état – ZH5 
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1.10. Délibération du GFA du Petit Creuset 
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1.11. Avis de remise en état – ZH8 
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1.12. Délibération AFR – ZH8 
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1.13. Avis de remise en état – Chemins communaux 
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1.14. Délibération – Chemins communaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

32 PARC EOLIEN LES BEAUX PILIERS 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

33 PARC EOLIEN LES BEAUX PILIERS 

 

 

1.15. Avis de remise en état – Communauté de Communes Champagne-
Boischauts 
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